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SYNTHÈSE 

Étude pour la commission REGI −  
Coopération entre les villes et les régions 
de l’Union et leurs partenaires ukrainiens 

En 2022, les accords de jumelage liaient 
plus de 1 000 villes ukrainiennes et 
presque 350 collectivités locales et 
régionales avec des partenaires 
étrangers. La coopération territoriale a 
été mise en œuvre principalement avec 
les collectivités locales et régionales des 
pays de l’Union, dont la part dans le 
nombre total d’accords est supérieure à 
70 %. Cette dynamique était stimulée 
par le contexte géopolitique, 
notamment celui de l’agression russe 
de 2014. La réforme de 2020 visant à 

renforcer la décentralisation en Ukraine a fait baisser le rythme des nouveaux accords (situation 
aggravée par la pandémie de covid-19), car les nouvelles collectivités, en particulier au niveau local, 
avaient besoin de se renforcer. Il y a par conséquent une grande marge de manœuvre pour de 
nouveaux accords de jumelage, notamment au niveau local, puisque plus de la moitié des petites 
villes ukrainiennes n’ont pas passé d’accord de coopération internationale. 

La coopération la plus aboutie des villes et régions ukrainiennes avec les partenaires européens se 
situe au niveau des relations de voisinage, influencée non seulement par la proximité géographique, 
mais aussi, entre autres choses, par la proximité culturelle. Ainsi, la Pologne est de loin le partenaire 
avec lequel les villes et régions ukrainiennes ont passé le plus grand nombre d’accords. Viennent 
ensuite les accords de jumelage signés avec des villes et régions d’autres pays d’Europe centrale et 
orientale voisins de l’Ukraine, tels que la Slovaquie, la Hongrie et la Roumanie. La Lituanie, la 
République tchèque, la Bulgarie et l’Allemagne sont également bien représentées. Les accords avec 
d’autres pays de l’Union étaient beaucoup moins fréquents, et la plupart ont été conclus avec des 
collectivités locales et régionales de France et d’Italie.  

Le présent document est le résumé de l’étude sur la coopération entre les villes et les régions de 
l’Union et leurs partenaires ukrainiens. L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, peut être 
téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/3F8gu3y 

https://bit.ly/3F8gu3y
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La coopération territoriale des villes et des régions ukrainiennes variait fortement selon les régions. 
Il est ainsi à noter que davantage d’accords de jumelage ont été conclus par des collectivités locales 
et régionales situées dans l’ouest et le centre du pays, en particulier dans les régions frontalières et 
autour de la capitale (sauf exception). Les villes et les régions situées à l’est étaient en revanche bien 
moins impliquées dans la coopération territoriale, surtout au niveau local. 

Numériquement, l’implication des collectivités locales (villes et régions) ukrainiennes dans les 
activités des organisations européennes est relativement faible. Ces villes et régions ont, dans une 
plus large mesure, participé à la coopération eurorégionale, qui s’est relativement bien développée, 
au moins formellement, dans les pays d’Europe centrale et orientale. L’établissement du premier 
groupement européen de coopération territoriale à la frontière extérieure de l’Union Européenne 
entre la Hongrie et l’Ukraine témoigne de l’importance de cette coopération. 

Les programmes de coopération transfrontière ont permis de soutenir dans la durée la coopération 
territoriale entre l’Ukraine et les pays de l’Union depuis l’élargissement en 2004. 
Quelque 370 millions d’euros ont été alloués aux programmes de coopération transfrontière 
incluant l’Ukraine durant la période de programmation 2014-2020, ce qui a permis la mise en place 
d’environ 270 projets avec des partenaires ukrainiens, à hauteur de 240 millions d’euros. Le niveau 
de dotation pour les programmes de coopération transfrontière reste inchangé dans la perspective 
financière actuelle. L’importante participation des collectivités locales et régionales dans la mise en 
place de ces programmes était en progression, notamment au niveau local. La répartition des fonds 
aux bénéficiaires de l’Union et des pays voisins était équilibrée, bien que les partenaires européens 
soient plus souvent (à 65 %) porteurs de projet.  

À l’inverse, les partenaires ukrainiens avaient moins de possibilités de participer à des programmes 
de coopération transnationale puisque quatre régions seulement en Ukraine étaient couvertes par 
le programme transnational pour le Danube, qui englobe 14 pays couverts par la stratégie 
macrorégionale. Par conséquent, la part de l’Ukraine dans ce programme était faible, tant du point 
de vue du nombre de projets (10 %) que du budget (1 %). En outre, les collectivités locales et 
régionales ukrainiennes n’étaient pas couvertes par les programmes de coopération européens 
interrégionaux tels qu’Interreg Europe, URBACT, INTERACT ou ORATE. 

En plus des programmes de coopération territoriale, de nombreux programmes et initiatives 
comme le programme «U-LEAD with Europe» soutiennent, dans le cadre de la politique européenne 
de voisinage, les processus de décentralisation en Ukraine axés sur les transferts de connaissances 
et la coopération à différents échelons administratifs. D’autres initiatives du partenariat oriental 
associent les collectivités locales et régionales à la coopération territoriale dans les domaines de la 
transition énergétique (convention des maires de l’Est) et du développement économique (maires 
pour la croissance économique). La coopération territoriale bénéficie aussi indirectement des 
programmes horizontaux de l’Union en matière de coopération scientifique, d’échanges de jeunes 
et d’étudiants, de culture ou encore de protection de l’environnement et de changement 
climatique. 

Bien que les programmes individuels soient soumis à évaluation, la diversité de la coopération 
territoriale fait qu’il est difficile d’obtenir des études transversales d’ensemble sur les effets de la 
coopération entre les villes et régions européennes et leurs partenaires ukrainiens. La coopération 
apporte néanmoins des avantages immatériels substantiels qui se traduisent notamment par une 
confiance réciproque grandissante, un transfert de connaissances et une amélioration des capacités 
institutionnelles. Ces effets immatériels sont un prérequis dans des projets d’investissement plus 
importants, liés par exemple à la connectivité, à la protection environnementale et à la qualité de 
vie.  
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La coopération territoriale entre l’Union et l’Ukraine fait face à une série d’obstacles liés à des 
questions infrastructurelles, juridiques et institutionnelles, économiques, financières, sociales et 
physiques, dont les plus importants (outre les aspects financiers) sont liés aux domaines 
administratif, juridique, institutionnel et socioculturel. Par ailleurs, la mise en place de projets 
financés par des fonds européens n’est pas sans poser de problèmes de proportion entre le montant 
des fonds et les besoins réels mais aussi de manque de savoir-faire adéquats relatifs aux procédures 
ou de freins administratifs et juridiques. 

Force est de constater que depuis le 24 février 2022, l’agression russe contre l’Ukraine a certes 
marqué un recul considérable dans la coopération territoriale entre l’Union et l’Ukraine à cause des 
hostilités en cours, mais qu’elle donne aussi l’occasion de renouer avec d’anciens partenariats et 
d’en établir de nouveaux. En effet, ces liens peuvent s’avérer utiles, au-delà de l’aide humanitaire, en 
contribuant de manière significative à la reconstruction d’après-guerre. Les organisations des villes 
et des régions européennes peuvent avoir un rôle important à jouer dans ce processus, notamment 
pour les membres de l’Alliance européenne des villes et des régions pour la reconstruction de 
l’Ukraine. 

La coopération territoriale entre l’Union et l’Ukraine peut être une valeur ajoutée dans le 
renforcement des capacités administratives des collectivités locales et régionales ukrainiennes, 
notamment à travers les processus d’apprentissage par les pairs, d’échange de bonnes pratiques et 
d’évaluation comparative. Les collectivités locales et régionales européennes peuvent aider leurs 
homologues dans la démocratisation de la société ukrainienne et la convergence vers les normes 
européennes. La conclusion de nouveaux partenariats entre les collectivités locales et régionales 
peut aider la société civile ukrainienne par le développement d’outils de participation sociale et 
l’implication directe de la population dans les processus d’élaboration des projets. 

Sur la base de la présente étude, les recommandations stratégiques suivantes sont proposées: il 
convient 1) de soutenir les accords de jumelage actuels et futurs entre les villes et les régions de 
pays européens et l’Ukraine; 2) de poursuivre le développement de la coopération territoriale avec 
l’est de l’Ukraine en associant les collectivités locales et régionales d’un plus grand nombre de pays 
de l’Union; 3) de renforcer la coopération transnationale et de permettre aux parties prenantes 
ukrainiennes de participer aux programmes de coopération interrégionale européenne; 4) de 
soutenir la coordination de la coopération territoriale actuelle en visant notamment la synergie 
entre les programmes transfrontières et horizontaux européens; 5) de maintenir les efforts pour 
supprimer les différents obstacles à la coopération territoriale, notamment de nature administrative 
et juridique relatifs au jumelage et à l’instrument TAIEX, institutionnels relatifs à la transparence et 
à l’état de droit et socioculturels relatifs aux échanges de jeunes et aux compétences en langue 
étrangère; 6) de tenir compte du rôle des collectivités locales et de la coopération territoriale dans 
les programmes de reconstruction d’après-guerre de l’Ukraine. 
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Pour plus d’informations 
Ce résumé est disponible dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et espagnol. 
L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse suivante: 
https://bit.ly/3F8gu3y 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission REGI: 

https://research4committees.blog/regi/ 
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